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un litre de l'eau de la source du
donné

Sels sans eau
Carbonate de chaux et silice. . 0,00017
Sulfate de soude. . . . . 0,00057
Bi-carbonate de soude. . 0,00057
Muriate de soude. . . . 0,00020

Sels sans eau.
Carbonate de chaux et silice. 0,00017 . .
Sulfate de soude. . . . 0,00037
Sous-carbonate de soude. . 0,00026
Muriate de soude. . . . 0,00020

(s) Voyez Annales des Mines t. V. p. 498.

puits de César a

Sels cristallisés.
. 0,00017

0,00084,
0,o0o4z
0,00021

0,001 . . 0,00164

On si l'on suppose la soucie à l'état de sous-
carbonate :

Sels cristallisés.
0,00017
0;00084
0,00070
0,00021

0,00100 . . 0,00192

Il y a en outre de l'acide carbonique libre
dont on n'a pas, déterminé la proportion , et
une petite quantité :de matière végéto-animale
jaunâtre. -

. Les eaux de Néris contiennent une propor-
tion de sels alcalins sensiblement plus grande que
les eaux de Chaudes-Aigues ; cependant celles-ci
sont, dit-on, plus énergiques que les premières
cela provient probablement de ce qu'elles ren-
ferment une quantité double de carbonate de
soude (t).

Les sels alcalins que l'on pourrait extraire des
eaux de Néris , seraient composés de

Sulfate de soude... . . . 0,44
Sels sans eau. Sous-carbonate de soude. 0,52

1

Muriate de soude. . . . 0,24

1,00

ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LE QUATRIÈME TRIMESTRE DE 1820

ET LE PREMIER DE 1821
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QUATRIÈME TRIMESTRE DE 1820.

01?DONNANCE du 18 octebre1820, portant que Marinet

le sieur Jean -Baptiste Blanc est autorisé àecritiai\jei,(.,,.

conserver et à tenir en activité le martinet
cuivre qu'il possède sur la rivière d'Arc, do-
maine de Rocfavour, commune de Ferta-
hren , arrondissement d 'Aix; département
des Bouches-da-_Rhône, et dont la consis-
tance est déterminée par le plan joint à la
présente ordonnance.

ORDONNANCE du 25 octobre 1820, concernant Mines de
fer de Saint-

la Compagnie des mines de fer de Saint- Éauienne.

Etienne, département de la Loire.

Lu, etc., etc. , etc..
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur;
Vu l'acte d'association en forme de statuts, passé devant

Pourret et Vinoy, notaires à Saint-Étienne (Loire), le 1s no-
vembre iBi8, et l'acte supplémentaire du 2 septembre 182o

entre les sieurs de Gallois, Boigues, Neyrand frères, Thiol-
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copies en seront remises au préfet de la Loire et au tribunal de

commerce de Saint-Étienne.
ART. V. Par réffet 'de la présente homologation, il n'est

rien statué ni préjugé Sur les demandes en concession de mines

de houille et de.mines de fer que la compagnie a formées,

et pour lesquelles .elle doit remplir toutes les formalités pres-
.Crites par les lois y relatives.

ART. VII. Notre Ministre secrétaire d'État de l'intérieur
est chargé de l'exécution de la présente ordonnance, laquelle

sera insérée au Bulletin des Lois; en outre les statuts (I) de la
société seront insérés dans le Moniteur et clans les journaux

destinés à recevoir les avis' judiciaires dans les départemens,de
la Seine et de la.Loire.

ORDONYANCE. du 15 novembre 1820, portant
que les permissionsprovisoires accordées au
sieur François de Wendel,. par les décisions
du Ministre de l'intérieur, des 9 février et
19 octobre 1813, d'établir a Vitry-sur-Orne,
sur la rivière d'Orne, de'partement, de la
Moselle, et à la ménze téte d'eau, au lieu dit
le Moulin-Neuf, arrondissement de Thion-
ville ; département de la Moselle, Io. une

fabrique de tôle, composée de deux feux de
chaufferie à réverbère ; 20. une fonderie
composée de deux feux de chaufferie à ré-
verbère et d'un double manége mu par deux
roues à palettes, le tout confornzénzent aux
plans joints à la présente ordonnance, sont

confirmées pour un temps indéfini.

(i) Nous ferons connaître les statuts dont il s'agit dans notre pro-

chaine livraison.

Usines
de Moulin-
Neuf.
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lire, Hochet et autres y dénommés , et ayant pour objet
d'entreprendre l'éxploitation de là houille dans une étendue
déterminée par la demande de concession déjà présentée; la
demande d'une autre concession pour y extraire les minerais
de fer du territoire de Saint-Étienne, et celle de la construc-
tion de hauts fourneaux propres à affiner la fonte et àsa con-
version en fer malléable, d'après les procédés anglais ;

La lettre du préfet de la Loire, du 15 avril 1819, relative
à cette entreprise, adressée à notre Ministre secrétaire \d'État
de l'intérieur;

L'avis du Conseil général des Mines, du 19 juin dernier,
adopté par notre conseiller d'État directeur général des Ponts
et Chaussées et des Mines;
' Notre Conseil d'État entendu;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
-b ART. Ier. La sociéié anonyme, sous le nom de Compagnie

des mines de fir de Saint-Etienne (Loire), formée pour
affiner la fonte. et sa conversion en fer malléable, d'après les
procédés anglais à l'aide ,de la bouille, dont elle a demandé
une concession, et dé la constructiOn de fourneaux de fu-
sion, machines, laminoirs, étuves', grues, modèles et acces-
soires, complétant une fonderie qui doit être alimentée par
les minerais de fer, dont la compagnie a aussi demandé la
concession dans le territoire de Saint-Etienne, est autorisée,
conformément aux actes ci-dessus visés, des Ir novembre
1818 et 2 septembre 1820; expéditions desdits 'actes resteront
annexées à la présente ordonnance et seront publiées et af-
fichées avec elle.

ART. IL L'existence dé la société commencera à dater de
notre ordonnance et durera pendant quatre-vingt-dix-neuf
ans.

ART. III. Notre présente autorisation vaudra pour toute la
durée de la société, à la charge d'exécuter fidèlenunt les
statuts, nous réservant de révoquer la présente autorisation,
en cas de non exécution ou de violation desdits statuts par

f'nous approuvés; le tout sauf les droits des tiers et /sans pré-
judice des dommages et intérêts qui seraient prononcés par
les tribunaux Contre les auteurs des contraventions.

ART. IV. L'administration de la société sera tenue de pré-
senter tous les six mois le compte rendu de sa situation ; des



318 ORDONNANCES

par-tout oit besoin sera, et le boisage en genêts et branches
flexibles cessera absolument d'avoir lieu.

En attendant qu'a soit besoin de plus grandes machines,
le service des puits sera fait avec des treuils garnis d'un axe
en fer et portés sur des montans avec jambages et semelles, le
tout solidement établi. Cette construction sera rigoureuse-
ment exigée et substituée à celle des tourniquets qui sont au-
jourd'hui en usage.'

Les paniers servant à l'extraction de la houille, seront rem-
placés par des bennes et traîneaux de forme et dimensions
convenables.

ART: III. L'attaque des couches inclinées, situées en mon-
tagne et près des versans, aura lieu au moyen de .galeries
principales, débouchant au jour. Ces galeries seront prises au.
plus bas niveau possible; on ne leur donnera que la pente né-,
cessaire à l'écoulement des eaux; leur nombre et leur situa-
tion, leurs dimensions et la nature des moyens d'étaiement
employer, seront déterminés par l'ingénieur des mines.

ART. IV. L'extraction de la houille contenue ,dans chaque
champ d'exploitation aura lieu de- bas en haut. Par-tout ou il
y aura des couches superposées, l'avancement des travaux
sera calculé sur chaque couche, de manière à ne pas nuire à
l'exploitation des autres.

' Ares. V. On exploitera les -couches peu inclinées, par la
'méthode dite des piliers en échiquier: à cet effet, on percera
dans la partie inférieure du champ d'exploitation deux ou plu-
sieurs galeries d'allongement menées dans la houille suivant
sa direction, et auxquelles on ne donnera que l'inclinaison né-
cessaire pour l'écoulement des eaux et pour le roulage :
les recoupera à:angle droit par un nombre suffisant de galeries
menées en taille en remontant suivant l'inclinaison. La dis-
tance réciproque des galeries, leurs dimensions, celle des:
tailles et des piliers, ainsi que les moyens d'étaiement à em-
ployer, seront réglés par l'ingénieur lies mines, d'après la
puissance des couches et la solidité du toit. L'enlèvement des
.piliers n'aura lieu que lorsqu'il ne pourra nuire à la poursuite
des travaux; il se fera à partir de l'extrémité des ouvrages el
en revenant vers les percemens débouchant au jour. On rem-
blaiera autant que poSsiblelei.excavations avant de les aban-
donner; dans tous les cas, un champ d'exploitation ne potirra
être abandonné qu'après son entier épuisement.,
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ART. VI. Les couches inclinées à l'horizon de 45 degrés

ou plus seront exploitées par un système de galeries d'allon-
gement, auxquelles on ne donnera que la pente nécessaire
pour l'écoulement des eaux. Ces travaux se poursuivront en
s'élevant de bas en haut; toutes les dispositions de sûreté et
de solidité prescrites dans l'article précédent seront égale-
ment applicables à l'exploitation des couches inclinées.

ART. VII. Dans les localités oh il sera possible de pour-
voir à. l'épuisement des eaux, au moyen de galeries d'écoule-
ment , ce mode sera employé de préférence. Ces galeries de,

° vront être percées au plus bas niveau possible et placées de
Manière à ce qu'elles puissent assécher successivement plu-
sieurs champs d'exploitation et faire un service durable. Leur
position, leurs direction et dimensions, ainsi que les moyens
d'étaiement de leurs paFois

7 seront déterminés par l'ingénieur
des mines.

ART. VIII. Si par la suite on vient à reconnaître que le
mode d'exploitation doit recevoir des modifications ou qu'il
est convenable de lui en substituer un autre, il y sera pourvu
par l'Administration des Mines, sur l'avis du préfet et sur les
rapports des ingénieurs des mines.

ART. IX. Dès qu'un champ d'exploitation sera prêt à être
épuisé, il en sera préparé un nouveau de la même manière
qu'il a été dit ci-dessus.

ART. X. Les orifices des excavations débouchant au jour,
qui seront jugés inutiles, seront bouchés solidement, d'après
le mode indiqué par l'ingénieur,. à la diligence des maires des
communes sur lesquelles s'étend la concession.

ART. XI. Le premier travail à faire aux mines de Gages
pour assurer leur remise en activité, sera de reprendre un des
puits existans sur la rive gauche du ruisseau de Lavoisse, et de
percer au nord de ce puits un nouveau puits , qui servira -à
l'épuisement de tout le territoire. En conséquence, ce puits
sera percé de manière à atteindi'e la couche dans une assez
grande profondeur; sa position sera arrêtée par l'ingénieur
des mines. Si l'abondance .des eaux le demande et que les
treuils soient insuffisans pour l'épuisement, on établira sur ce
puits soit une machine à molettes, soit des pompes.

Nota. Nous supprimons les articles suivans, pour les mêmes
motifs que nous venons d'exposer.



Mines ORDONNANCE du 20 décembre i85o , portant
de houille
de Selle et
Combelle.

concession des mines de houille dites de
Selle et Combelle, situées en la commune
d'Auzat, département du Puy-de-Dônze.

Louis , etc., etc.; etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur;
Vu, etc.;
Notre Conseil d'État ,entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ART. Ier., Il est fait concession au sieur Guillaume Sa-

dourny des mines de houille dites de Selle et ('ombelle, com-
mune d'Auzat , arrondissement d'Issoire , département du
Puy- de - Dôme, sur une étendue superficielle de 15 kilo-
mètres 5o hectomètres carrés , limitée suivant le plan joint à

la présente ordonnance; savoir,
Au nord, à partir de la borne qui sera Vantée au cônfluent

des rivières d'Allier etd'Allagnon, par une ligne droite, j usqu'au
colombier de Combe-Rouge;

Au nord-nord-est, à partir de ce lieu par une autre ligne
droite menée jusqu'à une borne placée sur le sommet de la
montagne dite. la Grande Vigne;

A l'est, de cette borne par une ligne droite menée à une
autre borne posée a l'extrémité est du village de Juinaux ;

Au sud, par une ligne droite menée de cette borne à la
borne posée à l'extrémité nord du village de Charbonnier, jus-
qu'au lieu oit cette ligne rencontrera la rive droite de l'Alla-
gnon ;

A l'ouest, de ce point, en suivant la rive droite de l'Alla-
gnon jusqu'à la borne plantée au confluent de cette rivière et
de celle de l'Allier, point de départ.

ART. II. Les bornes mentionnées en l'article précédent se-
ront posées dans le mois qui suivra la notification de la pré-.
sente ordonnance, à la diligence dtt préfet et aux frais du con-
cessionnaire, en présence de l'ingénieur des mines, qui en dres-
sera procès-verbal.
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ART. Le cahier des charges pour ladite concession
demeurera annexé à la présente ordonnance, comme condi-
tion essentielle de la concession.

Nota; Nous supprimons les quatre derniers articles.

Extrait du cahier des charges à imposer au
concessionnaire des mines de houille de Selle

et Conzbelle.
ART. Ter. La couche de houille connue sous le nom de

mime de la ('ombelle continuera d'être exploitée dans ses.
profondeurs, sans interruption non motivée, par des puits
approfondis sur le toit et qui formeront un système capable
d'embrasser toute l'étendue en longueur reconnue ou à dé-
couvrir. Ces puits seront creusés sur de grandes dimensions,
afin de permettre l'établissement de machines à vapeur, dont
on a reconnu, par expérience, sur ces mines, les grands avan-
tages. La veine dite de la Sole, ne pouvant être-exploitée que
comme accessoire de la couche principale, on en extraira à
mesure de l'exploitation de celle-ci, et par les mêmes puits,
tout ce qui sera susceptible d'être vendu avec quelque avan-
tage.

ART, II. La méthode' d'exploitaticinuactuellement usitée,
celle par piliers, bien qu'elle ne donne pas lieu en, définitif à

e pertq notable de houille .péurr& 'être remplacée, si l'Ad-
ministration des Mines le juge utile,: dUprès les essais qui .ers

seront faits, par celle dite à gradins, reconnue comme plus
facile et mons coûteuse .que.,totatmee,. lorsque la couche
ayant une tres-grande pentesot?,,ép.aimenrti'excede pas 3 ou
4 mètres.

ART sera fait, sous la direction de l'ingénieur des
mines, et d'après les instructions.ddConseil général, un essai
pour reconnaître si l'explpitatiop. par gradins sera plus avan-
tageuse que celle des piliers actuellement eu usage.

Pour cela, il sera disposé vers ie. puits de la verrerie, que
l'On creuse actnellement à l'ouest, et dans,là'partie vierge à la-
quelle parviendra on fonds, uù nia's-sif de Ab mètres de Ion-
guenr et de 55, de hauteur, séparé.par des galeries percées sur
les 'diniensiOnS usitées et solidement boisées. On y pratiquera
/e travail à gradins; on tiendra une note exacte de la houille

Tome VI, 2e. livr.
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enlevée, de sa valeur à l'orifice du puits, du nombre des jour-
nées d'ouvriers, de la quantité et de la valeur du bois d'é-
tais, etc., afin de comparer les dépenses aux produits dans
cette méthode et ensuite dans la méthode actuelle.

On extraira aussi, à la superficie, des déblais en quantité de
no mètres cubes au moins; on les descendra dans l'excavation
fàite à gradins, afin de reconnaître ce que coûterait le mètre
cube de remblais transporté dans l'intérieur de lamine, et juger
s'il serait possible de remblayer toutes ,les excavations sans
augmenter les dépenses de l'exploitation, qui se trouveraient
alors diminuées de toutes celles de boisage.

Tous ces essais devront être faits" 'dans les trois ans qui,SIli-
vront l'ordonnance de concession ; et si, à cette époque, le
puits de la verrerie n'avait pas ,atteint là houille, ils auraient
lieu dans la masse située près du puits neuf, dont l'exploitation
est actuellement suspendue.,

ART. IV. Quel que soitle nombre des machines à vapeur
employées sur les mines, il. seratoujours réservé un puits
muni d'échelles et communiquant avec les travaux, en activité,
pour servir à descendre et à remonter les ouvriers:

il est expressément défendu de faire descendre ou remon-
ter les ouvriers au moyen des machines à ràtation.

ART. Yi,Conformérinetit à l'art. 8 du décret dû 51ânvier
1813, aucun champ ou étage d'exploitation ne potitta être
abandonné sans que l'ingénieur des minesdu département
en ait été prévenu au moins trois mois .à avandei; qu'il en
ait fait la visite et reconnu les motifs d'abandon.

Dans le cas d'abandon définitif enn gite de houille0e con-
cessionnaire sera tenu de faire percer un puits ou une galerie
de 20 mètres de longueur au moins, pour connaître s il ify'
aurait point quelque autre couche au-dessous dé elui dont
l'exploitation aurait été faite ,jusqu'alors,

Nota. Nous supprimons 'teS'Sept derniers articles.

ORDONNANCE du 20 décembre'i82opdrtà nt
concession:des mines, de houille situées en la
commune 'de Foix, de'partement des Basses- r

Alpes.
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Louis, etc., etc., etc.
Sur le rapport de noire Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur;
'Vu la pétition présentée, le 25 janvier 1818, au préfet du

département des Basses-Alpes, par le sieur marquis de Pe-
rier, portant demande en concession des mines de houille de
la commune de Voix, sur une étendue de Io kilomètres
carrés 95 hectares, ensemble le plan desdites mines;

Les affiches et publications qui ont en lieu aux termes de la
loi dans les communes d'Aix , Forcalquier, Digne et Voix,
sans opposition, excepté de la part du Conseil municipal de
-Voix;

Les délibérations du Conseil municipal de cette commune
contre la demande en concession de ces mines;

La réplique du sieur marquis de Perier, contre cet acte;
Le certificat du percepteur de la commune de Voix, duquel

il constate que le sieur marquis de Perier paie 4,915 f. dé
contributions directes;

Le rapport de l'ingénieur en chef des mines, du 22 août
1818 ;

L'arrêté du préfet du 2 septembre suivant, portant qu'il y
a lieu à accorder la demande du sieur marquis de Perier, sous
les conditions convenables, nonobstant l'opposition du Con-
seil municipal de la commune de Voix

La délibération du Conseil général des 'Mines, du 6 août
1818, sur le cahier des charges;

Ledit cahier des charges souscrit du consentement du de-
mandeur;

La délibération définitive du Conseil général des Mines,
présidé par notre conseiller d'État directeur général des Ponts-
et- Chaussées et des Mines, du 26 novembre 1818, de laquelle
il résulte qu'il y a lieu à accorder au sieur marquis de Perier
la concession des mines de houille de la commune de Voix,
dans l'étendue de Io kilomètres carrés q5 hectares, nonobs-
tant l'opposition du Conseil municipal de Voix, sous les charges
et conditions consenties et qui seront reprises et exprimées
dans l'ordonnance ;

X 2
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Vu l'avis du Comité de l'intérieur et du commerce, da
12 février 1819 ;

L'extrait du registre -des délibérations du Conseil municipal
de la commune de Voix, du 14 septembre i819;

Le rapport de l'ingénieur en chef des mines, du 28 sep-
tembre même année;

Le nouvel arrêté du préfet, du mois de novembre suivant;
Enfin, le nouvel avis du Conseil général des mines, du

5 avril 1820, adopté par notre directeur général des Ponts-et-
Chaussées et -des Mines.

Notre Conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Awr. I. La concession des mines de houille de la com-

mune de Voix, département des Basses-Alpes, sur une éten-
due dei o kilomètres carrés 93 hectares, est accordée au sieur
Boniface-Jean-Louis-Denis marquis de Perier, conformément
aux plans qui seront annexés à la présente ordonnance.

ART. II. Cette concession est ainsi limitée; savoir,
Au nord, par la rivière de Largues depuis l'embouchure

du ruisseau Aillaud jusqu'au rocher de la Gorge;
Au levant, par une ligue droite menée du rocher de la

Gorge au pont de Voix; de ce point, par une autre ligne
droite dirigée sur les bâtimens du domaine de la Magdeleine et
prolongée jusqu'à la rencontre du ruisseau Richard;

Au midi, du point oit la précédente limite coupe le ruisseau
Richard, par ledit ruisseau jusqu'à sa rencontre avec le ruis-
seau de Casstelas; de ce point, par une ligne droite menée à
la pointe du rocher. de Pimayon ; de cette pointe, par une
autre ligne droite marquée au point où la crête de Gaude est
coupée par la limite des communes de Manosque et de Voix;
de là par une ligne droite menée au point ou le ruisseau qui
sert dans cette partie de limite aux terroirs de Manosque et de
Dauphin, est couPé par le chemin qui conduit d'une de ces
communes à l'autre ; de là par le même chemin sur une lon4
gueur de 317 mètres;

Enfin, au couchant, de ce dernier point par une ligne
droite jusqu'au domaine de Bellevue; de là par une autre ligne
droite menée à la rencontre du ravin du Loup et du ruisseau
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Ailhaud; de ce point par ledit ruisseau jusqu'à son embou-
chure dans la rivière de Largues., point de départ.

ART. III. L'impétrant exécutera toutes les dispositions du
cahier des charges relatives à là concession et auxquelles il
s'est soumis , sous peine de révocation du présent titre ; il

restera annexé à la présente ordonnance, comme condition
. essentielle.

ART, IV. Il paiera, suivant, son engagement, 5 centimes
par hectare aux propriétaires de la surface, conformément aux
art. 6 et 42 de la loi du 21 avri1.181o.

Aure. IX. La présente concession est accordée sous la con-
dition expresse que le sieur Perier ou ses représentans , ne
pourront faire aucuns puits, galeries ou antres travaux à la su-
perficie du sol, dans toute la partie du plan de laconcession au-
dessous de la ligne partant du point dit source du sieur Perier,
jusqu'à la limite de ladite concession dans la direction du che-
min de Forcalquier, si ce n'est sur son propre fonds ou avec
l'autorisation et le consentement des propriétaires.

ART. X. Le concessionnaire est autorisé néanmoins a
étendre ses travaux souterrains dans la direction du sud-est de
la grande crête des rochers de Voix, indiquée au précédent ar-
ticle;, mais à la. charge par lui de laisser au-dessous du-sol un
massif suffisant et d'exécuter les travaux nécessaires pour évi-
ter tout affaissement superficiel, conformément aux instruc-
tions qui lui seront données par l'ingénieur des mines sur les
lieux ; il demeurera- responsable des suites de la non exécution
de cette clause.

Nota. Nous supprimons les art. Vyl; VII, VIII et XI.

Extrait du cahier des .charges pour la conces-
sion des mines de houille de Foix, départe-
ment des Basses-Alpes:

ART. Ter. On attaquera les mines du quartier des [l'ubacs
par une galerie dont l'entrée sera placée sur le bord du ruis-
seau Ailhaud, et celles du quartier Montaigu , par une autre.
galerie dont l'ouverture sera prise sur un des bords du ravin
de la Tuslière. Ces galeries seront menées le plus perpendicu
lairement possible à la direction des couches,. et seront percéee
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de manièreà pouvoir servir en métre temps à l'écoulement dès
eaux et à la sortie du combustible ; elles seront boisées et
raillées convenablement dans les parties où le terrain ne sera
pas solide. Les mûries galeries seront suffisamment prolongées
dans l'intérieur de la montagne, pour traverser les couches de
houille déjà reconnues, ainsi que celles qui pourraient exister
dans le voisinage de ces premières. On poussera ensuite sur
ces différentes couches des galeries d'alongement auxquelles
on donnera l'inclinaison la plus propre à faciliter fasséchement
des travaux.

_Nota. Nous supprimons les articles suivans.

"N'UNI NVIVVS.,MIVWS,ANIANISAMII.,A.NYVVW,MANVIM.,,,,e11

PREMIER TRIMESTRE DE 1821.

tIlIVVILMAAMIJV't

mines de 0 RD oNNANcE du io janvier 1821, portant con-
,c_ljeeSnenli.iree.s. cession des mines de fer de Serreznis-Jeannes

et de Las- et de Las-Coupes, situe/es dans les communes
deCoupes. Fillerouge et de Palairac, de'partement
de l'Aride.

Louis, etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur;
Vu, etc.
Notre Conseil d'État entendu,
Norts avons ordonné et ordonnons ce qui Suit:
ART. Ier. Il est fait concession au sieur Louis Gary des

mines de far, connues sons le nom de Serrends-Jeannes et
de Las - Coupes, communes de Villeronge et de Palairac
arrondissement de Carcassonne , département de l'Aude, sur
une ,étendue superficielle d'un kilomètre 47 hectomètres
carrés.

ART. II. Cette concession est limitée conformément au
plan joint à la présente ordonnance ; savoir,
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Au nord, par une ligne droite tirée du confluent des ruis-
seaux de Maimeirannes et de Las-Coupés, à la sommité an-
térieure de la montagne de Ferrais, au point marqué sur le
plan, de la lettre A;

A l'est, par une seconde ligne droite, tirée de la sommité
de Ferrais, au sommet du Pla de Gailhommet , au point
marqué B sur le plan;

Au sud-est, par une troisième ligne droite, tirée du Pla
de Gailhommet , à Barène ou Abyine de l'Homme ;

Au sud, par deux autres lignes droites, tirées* de Barène à
la sommité de la montagne de l'Homme-Mort, au point mar-
qué C, et de ce dernier point à la source du ruisseau de 'Mal-
meirannes ;

A l'ouest et au nord- ouest, par le ruisseau de Malmei-
ramies , depuis sa source jusqu'à son confluent avec le ruis-
seau de Las-Coupes.

Des bornes seront posées aux points A, B, C, aux frais du

concessionnaire, en présence des maires de Villerouge et de
Palairac et de l'ingénieur en chef des mines, qui en dressera
procès-verbal en double expédition , dont l'une sera adressée

au préfet et l'autre à notre directeur général des Ponts-et--
Chaussées et des Mines.

ART. III. Le cahier des charges,, consenti par le conces-
sionnaire, demeurera annexé à la présente ordonnance,.
comme condition essentielle de la concession.

l'rota. Nous supprimons les articles suivans.

Extrait du cahier des charges pour les mines

de fer de Fillerouge et Palairac dt-"parte-

ment de l'Aride.

ART. Ter. Le concessionnaire des mines de fer de
rouge et Palairac, dans le département de l'Aude, sera tenu.
d'extraire une quantité de minerai suffisante pour fournir aux
bePoins des forges qui sont à portée de s'yapprovisionner.

ART. II. A cet effet, il tiendra en état constant d'exploita-
tion au moins une ou deux mines , et il devra s'assurer, par
des travaux de recherches, des ressources suffisantes en cas.
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d'épuisement prochain ou d'accident qui interromprait l'ex..
traction.

ART. III. Dans les filons ou gîtes de minerai puissans, les
excavations ne pourront avoir plus de 4 mètres de largeur sur
3 mètres de hauteur; dans les masses susceptibles d'être exca-
vées ,sur -une plus grande étendue il devra être réservé des
piliers, de manière à ce que les excavations interceptées n'ex-
cèdent pas les dimensions fixées.

Les piliers devront avoir au moins un mètre et demi dans
leur plus petite dimension ; il en sera de même des massifs ré-
servés entre deux excavations pratiquées l'une aurtdessus
l'autre.

ART, IV. Le concessionnaire ne pourra abandonner mie
mine en exploitation sans qu'elle ait été préalablement visitée
par l'ingénieur des mines ;. il se conformera, à cet égard, aux
règles prescrites par le décret du 5 janvier 1815 , relatif à la
police des mines.

ART. V. Il sera tenu d'adresser tous les trois mois, au pré-
fet du département, un état des produits de l'extraction et du
nombre des ouvriers employés.

ART. VI. Les concessionnaires seront astreints, en vertu
des décrets des 18 novembre tilt° et 3 janvier 1815 ,

1.. De tenir constamment en ordre un registre et un plan
constatant l'avancement journalier de tous les, travaux et les
circonstances de l'exploitation, dont il sera utile de conserver
le souvenir;

2°. De tenir pareillement un registre ou contr6le journalier
pour les ouvriers employés soit dans l'intérieur, soit à l'exté-
rieur des mines;

5°. De tenir aussi un registre d'extraction et de vente;
40. D'adresser au préfet, tous les ans, et en outre, chaque

fois que le directeur général des mines en fera la demande,
l'état des ouvriers employés par eux., ainsi que l'état des pro-
duits en nature de leur exploitation et celui des matériaux em-
ployés.

ART. VIL Le concessionnaire sera tenu de payer annuel-
lement la redevance fixe, calculée d'après l'étendue superfi-
cielle de la concession.

ART.. yin-. Il acquittera également chaque année la rede-
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varice proportionnelle, calculée d'après la valeur du métal con-
tenu dans le minerai.

ART. IX. Le prix du minerai sera fixé, chaque année, par
le préfet du département, conformément à l'art. 70 de la loi

die 2i avril 181o, sur le rapport de l'ingénieur des mines,
après avoir entendu le concessionnaire et les maîtres de forges
intéressés. Cette fixation sera; basée sur le prix de la main-
d'oeuvre, sur celui du fer forgé, sur la quotité de la redevance
proportionnelle imposée au concessionnaire, et en ayant égard,
si,ly,alieu, au prix du minerai de fer des départemens

ART. X. Le concessionnaire devra entretenir sur chaque
mine un seul tas de minerai extrait, convenablement trié et le
livrer aux consommateurs sans choix ni préférence.

ART. XI. Le minerai ne pourra être vendu et livré qu'aux
propriétaires, fermiers ou régisseurs de forges, ou aux mule-
liera, porteurs de lettres de voiture desdits propriétaires, fer-
miers ou régisseurs.

Les lettres de voiture porteront la désignation de la quantité
de minerai que le concessionnaire ou son agent aura livré.

Nota. Nous avons supprimé les articles suivans.

ORpO NirA.ncE du Io janvier 1821,portarit con- Mines

cession des mines d'antimoine de l 1'''''''"a cont-'d' Aitzat.

mufle d' Auzat, département (lu Puy - de_
Mule.

1-Jouis , etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur ;
Notre Conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. Px.. La concession des mines d'antimoine dc la com-

mune d'iluzat-le-Laquet, canton d'Arcles, arrondissement
'd'Issoire , département du Puy-de-Dame, est accordée au
sieur Dauzat-Berthier, dans une étendue de 6 kilomètres car-
tés, 41 hectares, conformément aux plans fournis.rY annexés:
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ART. Il. Cette concession est limitée ainsi qu'il suit : à par---
tir de Leyvaux, par une ligne droite menée à Sarcoueli de ce.
point, par une autre ligne droite, à Saignes ; de Saignes à Vai-
maiges, par une autre ligne droite; de, ce dernier village à.
une borne placée dans le ruisseau de Voir.,ze à un coude formé
par ce ruisseau et sur une ligne droite dont la longueur sera
de 36o mètres; de cette borne en suivant le ruisseau jusqu'à
une autreorne placée également dans le 'ruisseau, .et. dont la
distance à Leyvaux, point de départ, sera de 750 mètres.

APT. III. Lei demandes en concurrenCei êt oppositions
formées par les sieurs de la Rochette, Marin et Malbet , réu-
nis an. sieur 'Guillaume de . la Rochette, sont rejetées, at-
tendu qu'elles n'ont eu lieu qu'après les découvertes et les
travaux ouverts parie: demandeur.

ART. IV. Le concessionnaire sera tenu de payer aux pro-.
priétaires de la surface, aux termes des articles 6 et 42 de la
loi du 21 avril 18so.,; une rente annuelle de se centimes par
hectare.

ART. V. Il sé, corde-mura exactement à .l'exécution des
conditions qui lui sont imposées par le cahier des charges qu'il
a consenti, le 18 octobre 1819, et qui sera annexé à la pré-
sente ordonnance, sous peine de révocation dit présent titre.

ART. IX. Enfin, il indemnisera qui de droit pour les tra-
vaux précédemment faits dans l'étendue de sa concession et
qui seront reconnus utilesà son exploitation.

Il sera statué sur ces indemnités conformément à. l'art. 46
de la loi du 21 'avril 181o.

.2\7-ota. Nous avons supprimé les art. VI, VII, VIII et X.

Extrait du cahier des charges relati/ à la con-
cession des mines d'antimoine d' Anzat-le-
',bluet, département du Puy-de-D'ôme.

Ar,T. ler: II sera fait et continué des travaux .sur les deux
filons d'antimoine reconnus .dans la- concession d'A uz.at-le-

-Luquet , de manière que ceux exécutés sur le moins riche
puissent être_ considérés comme des recherches faites avec ré-
gularité :et sans interruption.

AnT. IL Le système d'exploitation consistera en galeries
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d'allongement prises au jour dans le filon même, et percéés'
avec la pente suffisante pour l'écoulement des eaux, et suries
largeur et hauteur requises pour que- ces galeries puissent ser-
vir au transport des minerais.

Ces galeries principales, destinées à partager le filon en mas-
sifs dont l'exploitation devra être succeisive , seront distantes
verticalement de zo à 25 mètres et mises en communication
par des puits intérieurs distans de 4o à 5o mètres, et assez spa-
cieux pour servir à rairage, à l'extraction de l'eau et des mi-
nerais, et enfin pour recevoir des échelles devant servir à la
descente et à la sortie des ouvriers, en cas d'éboulement.

L'exploitation ou l'enlèvement du minerai aura lieu dans les
massifs ainsi déterminés suivant la méthode accoutumée, c'est-
à-dire par des cheminées en remontant et des puits en des-
cendant, verticaux ou inclinés, uniquement destinés à suivre le
minerai par-tout où il se montre.

Les galeries et puits principaux dont on a parlé seront boi-
sés ou murailles, et entretenus pendant toute la durée de l'ex-
ploitation, et chaque massif horizontal, formant ce que l'on
appelle un étage d'exploitation, ne pourra être abandonné qu'a-
près avoir rempli les conditions prescrites par les art. 8 et 9
du titre 2 de l'acte du Gouvernement du 3 janvier 1813.

ART. III. Pour mettre dès à présent ce plan à exécution,
on commencera par rectifier les travaux de recherches, c'est-
à-dire par disposer l'une des galeries pour qu'elle forme une
de celles qui doivent séparer les étages, et ensuite on coordon-
nera, avec les travaux déjà existons, ceux qui doivent conti-
nuer l'exploitation. Ainsi, dans les six mois qui suivront ré-
mission de l'ordonnance royale de concession :

1°. A la mine nouvelle (la plus occidentale ), on ouvrira,
dans le filou, une galerie inférieure à celle indiquée sur le
plan intérieur comme la plus basse, et qui sera percée de ma-
nière que son orifice extérieur se trouve à 3 mètres seulement
au-dessus des plus hautes eaux du torrent voisin. Cette galerie
sera continuée, sans interruption et concurremment avec les
autres ouvrages d'exploitation, de sorte qu'elle soit toujours
aussi avancée que ceux-ci, pour qu'elle serve incessamment et
par la suite de galerie d'écoulement.

La première galerie qui sera ensuite ouverte dans la partie
supérieure du filon sera prise à 25 mètres' ou-dessus de celle
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indiquée; enfin, il sera établi entre ces galeries des puits
cipaux de communication, ainsi qu'il a été dit.

2°. A la mine vieille, on fera diverses recherches; l'une à,
la partie inférieure du filon qui ne peut manquer de se trouver
dans les escarpemens qui bordent le torrent. (On déterminera
la position précise de cette galerie lorsque le filon sera mieux
connu dans sa partie inférieure.): Une autre attaque sera faite
au-dessus des travaux existans et lorsque le filon aura été mis
b découvert à 25 mètres au-dessus de la galerie supérieure.
Marquée sur le plan souterrain.

Ces recherches pourront être successives et. rien n'empê-
chera de donner suite aux anciens ouvrages. Dans tous les cas,
il ne pourra y avoir cessation, de travaux sur ce filon, si. Ce
n'est après une autorisation de S. Exc. le Ministre de l'inté-
rieur, donnée sur l'avis du Conseil général des Mines, qui dé-
cidera qu'il n'y a pas lieu, pour l'exploitant, à continuer de
remplir la condition importante de la continuation des re-
cherches.

Dans le cas oh le filon de la mine vieille présenterait la pers-
pective d'une exploitation avantageuse, l'Administration se ré-
serve le .droit d'exiger le percement d'une galerie d'écoule-
ment, que la rapidité de la pente de la montagne rendrait très-
trtila et peu dispendieuse, en supposant toutefois que la galerie.
inférieure dont on a parlé n'ait pas été exécutée.

A RT. IV. Dans le cas oh il serait reconnu nécessaire, par
la suite, de 'changer le système des travaux ci-dessus prescrit,
les changemens à y introduire devront être soumis à l'appro-
bation de l'Administration.

Nota. Nous supprimons les derniers articles.

OILD aNNA .zwE du 10 janvier 1821, portant que
le sieur Jean-Baptiste Prévost, est autorisé à
construire sur la rivière de Ch avarion, à l'eut.
placement dont il est propriétaire en la conr-
mune de Monestier-Merlines , arrondisse-
ment d'Ussel , département de la Corrèze,
un haut-fourneau et deux/eux d'affinerie ,
conf)rmément aux plans joints à la présente
ordonnance.
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ORDONN,iNCE du 17 janvier 1821, portant que Usines
la dame Diane-Adélaïde de Damas, veuve du de Cirey-le-

Cllâteau
comte Charles-François de Simiane, est au-
lorise'e à conserver et tenir en activité les
usines qu'elle _possède sur la rivière de Blaise,
à Cirey - le - Chdteau, arrontizssérizen t de
rase, département de la Haute. Marne,
lesdites usines composées conformément aux
plans joints à la présente ordonnance:

1°. D'un haut-fourneau et d'une _fonderie ,'de
quatre affineries, deux marteauX. et ufi. hoc-
card à crasse;

20. De deux hoccards et deux patouille. ts si-
tués, à , l'un sur la'fBlaise
l'autre sur .la fhntaine de Guillaucourt.

ORD ONNANCE du 17 janvier 182!, portant que Haut-
la dame Diane ,Adélaïde de Damas, veuve de

fourneau
aeCllarme -la-

sieur Charles-François comte de Sinziane , Grande.
est autorisée à remettre en activité le haut-
fourneau qu'elle possède à Charmes -
Grande; Sur la rivière de Blaiseroii; .arron-
dissement de , départez/zen- eilela
Haute-Marne , et dont l'empli. einent est
cle'signé au plan de situation:joint à la pré-
sente ordonn azzce.

ORporzw_dycE du 20 février 1821, portant que
Usinele sieur Jean-François Dupré eseautorisé a triolique

conserver et tenir en activité2 Forges - les-usine vitrio- Eaus,
ligue qu'il possède en la commune de Forges-
les-Eaux, arrondissement de Neufchdtel,
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St.- Siméon.

Èigi,.D.11.DONN,INCE du 21
-de Cuxac-

Cabardès.

mars 1821; concernant une
requéte :relative au rétablissement d'une
forge dans 'la communede Cuxac-Cabardès,
dePartenzentWe l'Aude.
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Louis, etc, etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

,tement de rintérieuri
Vu là requête à. nous présentée'au;riorn des sieurs de Pujol

et Viguier, propriétaires, derneurhnt à Carcassonne; ladite. re-
quête enregistrée au secrétariat général de notre' Conseil d'E-
tat, le 22 avril 182o, et tendant à ce qu'il nousplaise déclarer
que l'exécution de l'autorisation accordée par notre ordon-
nançe-dtt-I2 jari:.i),Ier't8ÏO, au sieur Gourgde Mourc , de ré-
tablir une forge .à'fer dans la commune de -CtixacCabardès,
sur la rivière de la Dure, demeurera suspendue .jusqu'à ce
qu'il ait été 'définitivement et contradietoirement statué sût les
oppositions des:Siipplians; en conséquence, les autoriser à se
pourvoir, par la voie de l'opposition et par tolite autre voie lé-
gale, contre l'arrêté dit préfet du:département de l'Aude , du
to art& 1819 , qui . a .déclaré non .admissibles les oppositions
faites à la demande ers autorisation, et réserver les dépens jus-
ua fin ;dé éaisSe:'

)Tu la ieitre.(itir'Otre.directeur général des Ponts-et-Chaus-
.

,sées et des Mirse4.).,8 juillet 82u,. contenant des rensei-
tgPPIAens. et oWeeqiPtts: sur l'objet de.:.lateclatuation;

Vu le mémoire en reponse desdits sieurs de Pulot et Vi-
guier; ledit mémoire enregistré audit secrétariat général, le
6 février 1821..et tendant à ée qu'il nous plaise accueillir les
conclusions de lenr'Prééédente requête; ce faisant, renvoyer
les partis devant4e.,cbsiseil ,de préfecture du département de
l'Aude, pour y,fhitévàloir leurs droits contradictoirement,
:dans les formesvon1 ttes par la loi;- et être par lui statué ce qu'il
appartiendra, sauf l'appel à notre Conseil d'État, ou bien or,-
,eknaiter que eetteAiseussion contradictoire s'établira devant
-notre dit Conseil d'Etat, et qu'à cet effet leurs requêtes seront
.communiquées à l'adversaire pour y défendre et produire les
pièces qu'il entend faire valoir à l'appui de sa réclamation,
conformément aux réglemens.00us dépens réservés;

Vu notre ordonnance du sa janvier 182o, rendue sur le rap-
port de notre Ministre de l'intérieur, . notre Conseil d'Etat en-
tendu, et portant autorisation au sieur Gourg de Moore de ré-
tablir une forge à fer dans la commune de CuxacCabardès;

Vu la loi du 21 avril 181o, concernant les mines, les mi-
nières et les carrières;
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département de la Seine-Inférieure, dont la
consistance est déterminée par le plan joint
à la présente ordonnance, et qui consiste en
trois chaudières en plomb.

du Plessis-

den. ,mats

Guyencourt.

vitrio igues

Fabrique 01ZDONN,INCE du 14 mars 1821. J, portant que le
sieur Charles-Vincent Ducreux est autorisé

à la présente ordonnance, une manufacture
à construire, conformément aux plans joints

qui sera composée de quatre chaudières,
pour la fabrication des ma gnzats vitrioliques,
au lieudit le' Plessis, commune de Villequier-
Aumont , ezrrondisssernent de -Laon, dépar-
tementilii. l'

ORD ON1 ANCEdu i4 niais 182 I, portant que le
sieur Ginet - Monto. las est autorisé à main-

,

tenir en aci; tivité la fyrge et taillanderie qu'il
possède .commune de Saint-Sinzeon, départe-
ment de , consistant en un fbyer de
fbrge, en une soufflerie composée de deux
soufflets simples en. bois, mis en jeu par une
roue hydraulique ; en =martinet et la roue
lui le fait mouvoir, et en une meule pour ai-
guiser les outils, le tout conforme/ment aux
plans fburnis et annexés à la présente or-
donnance.
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Vu l'art. 4o du réglement du 22 juille.t 1806, portant que
lorsqu'une partie se croira lésée dans ses droits ou sa pro-
priété par l'effet d'une décision de notre Conseil d'État ren-
due en matière non contentieuse, elle potirrà nous présenter
une requête pour, sur le rapport qui nous en sera fait, être
l'affaire renvoyée, s'il y a lieu, soit à une section du Conseil
d'État, soit à une commission;

Vu toutes les autres pièces produites;
Considérant que toutes les formalités prescrites par la loi du

21 avril 181o, sur les mines, minières et carrières, ont été
remplies;

Considérant u'aux termes de ladite loi, Pat-ré/té attaqué du
,préfet n'est qu'un avis sur la demande en autorisation et non
une décision susceptible d'appel ;

Considérant que les reclamans nélèvent aucune 4question
de propriété sur la forge à.fer .du: sieur 'Gourg de .1\loure;

Considérant que s'ils se croient lésés par notre ordonnance
du 12 janvier 1820, ils ne doivent pas se pourvoir par la voie
contentieuse; mais qu'ils doivent s'adreSSei"directement à nous
pour demander la révoCation de'noir'e'sitsdite 'ordonnance et
préalablement le renvoi à'-iet cornité ou tels commissaires qu'il
nous plaira de noinnier:

Notre Conseil (l'État entendu,
'Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. Ier. La requête des sieurs de Pujol et Viguier est re-

jetée sauf à eux à se pourvoir devant nous dans les, formes
voulues et prescrites par l'art. 4,o du réglement 44, ;22 :j4let
.18o6.

'ART. IL Notre. Garde des Sceaux, Ministre secrétaire
d'État de la justice et notre Ministre secrétaire ditdilde l'in-
térieur sont, chacun en .ce qui le' eonccirie:, c.liargés de l'exé-
cution de la présente ordonnance.

mur le val/au de, Craaiauala, 361UL. au. L,4 T0. . J;vezie,
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